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Liste des activités à titre accessoire pouvant être compatibles avec le 
cumul d’activités des agents publics 

 
 

Décret n° 2011-82 du 20 janvier 2011 modifiant le décret n° 2007-658 du 2 mai 2007  
Articles 2 et 3 

 
Article 2 : 
 
1- Expertises ou consultations auprès d'une entreprise ou d'un organisme privé (à condition de ne pas 
intervenir dans des litiges à l’encontre d’une personne publique) 

 
2- Enseignements ou formations ; 

 
3- Activités à caractère sportif ou culturel, y compris encadrement et animation dans les domaines 
sportif, culturel, ou de l'éducation populaire ; 

 
4- Activité agricole au sens du premier alinéa de l’article L. 311-1 du code rural dans des exploitations 
agricoles non constituées sous forme sociale, ainsi qu'une activité exercée dans des exploitations 
constituées sous forme de société civile ou commerciale ;  

 
5- Activité de conjoint collaborateur au sein d'une entreprise artisanale, commerciale ou libérale 
mentionnée à l'article R. 121-1 du code de commerce ; 

 
6- Aide à domicile à un ascendant, à un descendant, à son conjoint, à son partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité ou à son concubin, permettant au fonctionnaire de percevoir, le cas échéant, les allocations 
afférentes à cette aide ; 

 
7- Travaux de faible importance réalisés chez des particuliers ; 

 
8- Activité d’intérêt général exercée auprès d’une personne publique ou auprès d’une personne privée à 
but non lucratif ; 

 
9- Mission d’intérêt public de coopération internationale ou auprès d’organismes d’intérêt général à 
caractère international ou d’un Etat étranger ; 

 
10- Services à la personne mentionnés à l’article L. 7231-1 du code du travail: garde d’enfants, assistance 
aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux autres personnes qui ont besoin d'une aide 
personnelle à leur domicile ou d'une aide à la mobilité dans l'environnement de proximité favorisant leur 
maintien à domicile, services aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou familiale. 

 
11- Vente de biens produits personnellement par l’agent. 
 
 
A noter, que les activités 1 à 9 peuvent être réalisées sous le régime des travailleurs indépendants.  
En revanche, les activités 10 et 11 doivent obligatoirement être accomplies sous ce régime (dernier alinéa 
de l’art 11 du décret 2020-69). 
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Article 3 : 
 
Les activités exercées à titre accessoire peuvent être également :  
 
1° Une activité d’intérêt général exercée auprès d’une personne publique ou auprès d’une 
personne privée à but non lucratif ;  
 
2° Une mission d’intérêt public de coopération internationale ou auprès d’organismes d’intérêt 
général à caractère international ou d’un État étranger, pour une durée limitée […] ».  
 
 
 
Code pénal – Article 432-12 (extrait) 
« Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service 
public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou 
conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une 
opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, 
l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 
75000 euros d'amende […] ». 
 

 

 


